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CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D’EXTINCTION 

___________________ 

 

 

 

Vingt-sixième session du Comité pour les plantes 
Genève (Suisse), 5 – 9 juin 2023 

CRITERES DE DURABILITE POUR LES AVIS DE COMMERCE NON PREJUDICIABLE (ACNP)  
RELATIFS AU BOIS 

1. Le présent document est soumis par le Cameroun en relation avec le point 18 de l'ordre du jour « Critères 
de durabilité pour les avis de commerce non préjudiciable relatifs au bois »*. 
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